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A l'ISPPC, « révélations » et scandales
sur fond de tensions politiques locales
GOUVERNANCE L'interconlmunale carola secouée par des « fuites» à répétition

~ y a-t-il une instrumentalisation des indiscrétions?
~ Possible car PSet MR s'y disputent un leadership.
~ Le directeur général, mis en cause, s'exprime.

Quand y en a pIns? Ben y
en a encore... Autant
dire qu'on danse, pour
l'instant au sommet de

l'lSPPC. L'intercommunale de
santé publique du Pays de Char-
leroi, premier employeur de la ré-
gion avec plus de 5.000 salariés,
est balancée au rythme des fuites
médiatiques co~cemant sa ges-
tion.

Tout a commencé en février
dernier. liège brûle au gré des ré-
vélations concernant Publifin et
ses comités de secteur quand, on
apprend que l'intercommunale
hospitalière carolo a versé indû-
ment des doubles jetons de pré-

sence à ses administrateurs.
Ceux-ci assistaient le même jour
à un comité de secteur et à un
conseil d'administration. Or de-
puis 2008, un décret wallon pré-
voit qu'en pareille situation, le
mandataire ne perçoit qu'une
seule rémunération. Le préjudice
portait tout de même sur
272.000 euros mais on allait
rembourser, promettait l'admi-
nistrateurgénéral, Laurent Le-
vêque. Un jour plus tôt, la rému-
nération du directeur général,
Philippe Lejeune, s'était étalée
dans les colonnes de SudPressf :
334.000 euros. Un chiffre élevé
et versé, qui plus est, via une so-

ciété privée, A dose homéopa-
thique, on retrouvait là les ingré-
dients de la « bombe ••Publifin/
Nethys. Enfin, près d'un mois
plus tard, Alberto Mulas, ex-di-

recteur de la Cité de l'Enfance (la
section Aide à la Jeunesse de
nsppc), avait lui aussi les hon-
neurs de SudP1'l~s8e:parti depuis
2014 au cabinet de Rachid Ma-
drane, il avait continué à perce-
voir 400 euros de frais forfai-
taires mensuels, Soit un total de
12,000 euros en trois ans.

On croyait la poussée de fièvre
retombée, en ce début de se-
maine quand, coup sur coup. un
mail anonvme envové à certains
administrateurs en plein CA,sui-
vid'un « scoop» de la RTBF,pro-
\'oquait une double déflagration
au sommet de l'intercommunale.
Le coumel anonyme évoquait de
la corruption interne pour obte-

nir un marché de repas (d'un cui-
sinier auprès d'un chef de ser-
vice), des voyages en ltalie et en
Espagne offert par des soumis-
sionnaires pour acheter des di-
recteurs, la disparition de près de
750.000 euros de factures rem-
boursées via huissier, l'utilisation
des cuisines de l'hôpital et d'un
camion par le directeur pour
acheminer les repas de son bal de
bourgmestre de Merbes-le-Châ-

teau, l'emploi d'agents de sécurité
pour des événements extérieurs
étnmgers à l'intercommunale.
Quant à la RTBF,elle révélait que
l'acquisition d'œuvres de Charles
Szvmkowicz, s'était décidée sans
la passation d'un marché public.

Depuis lors, une série d'élé-

ments ont pu être recoupés. Ainsi
le directeur général a reconnu

l'utilisation d'une « machine àra-
ta ••pour son bal. Il a également
admis avoir accepté les services,
bénévoles, d'un ancien cuisinier
de l'hôpital André Vésale (un des
sites de nsPPC) touché par le ca-
ractère caritatif de son bal de
bourgmestre.

Tempête dans un verre d'eau?
Pas si vite! Cette semaine, on a
également appris que l'Office
central de répression de la cor-
ruption enquêtait sur les infor-
mations divulguées en février et
mars. Une informationjudiciaire
est ouverte au Parquet de Charle-
roi, Et, afin de faire la lumière sur
les accusations reprises dans l'e-

mail anonvrne, le ministre wallon
des Pouv~irs locaux a décidé
d'envoyer sous peu un manager
de crise au sein de l'intercommu-
nale, afin quïly réalise un audit.

Pas question, par contre, qu'il
se transforme en commissaire
spécial et se substitue aux or-
ganes de gestion. Car à la tête de
l'lSPPC, on trouve Laurent Le-
vêque, proche du bourgmestre
socialiste Paul Magnette. Celui-ci
se frotte toutefois à un président
qui n'entend pas faire de la figu-
ration: le jeune député wallon
Nicolas 'Thanetatos (MR). Ces
deu.'\:-Iàse disputent leurs préro-
gatives au sommet de l'intercom-
munale, de façon feutrée mais
tendue. Au point qu'on finit par
se demander si les fuites à répéti-
tion ne sont pas, en fait, des défla-
grations. _
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Philippe Lejeune « A travers moi, c'est l'intercommunale qui est visée»

ENTRETIEN

Depuis le début de la semaine,
l'homme est assis sur un volcan

nommé ISPPC. Philippe
Lejeune, directeur géné-
ral de l'Intercommunale
de santé publique du Pays
de Charleroi, observe les
éruptions médiatiques
qui secouent son institu-
tion et l'atteignent per-
sonnellement. Egalement
bourgmestre socialiste de

Merbes-le-Château, il Y
répond. Avec un calme
auquel sa voL'\:ne déroge
qu'à de rares moments.

Quel est votre parcours au
sein de l'ISPPC ?
J'y suis rentré en 1981. Ce-
la s'appelait alors 110S,
ITnterconmwnale des
œuvres sociales de Charle-
roi. Entre 1983 et 1990,
j'ai trat/aillé à l'hôpital

Ernsme pour tennine-r ma
spécialisation. Puisje suis
revenu comme chef du ser-
vice des soins intensift du
CHU Wsale, jw;qu'en
2000. Le 1" juillet 2000,
les hôpitaux pu.blics de
Charleroi ont fusionné au
sein de l1SPPC. J'ai alors
été désigné diref:.teur du
se{:teurhospitalier de l'in-
tercommunale, Je suis
également resté méduin

mais de manière de moins
en moins importante.

Quand avez-yous p,is le
statut d'indépendant?
Comme la plupart des mi-
deeins,je suis peusé en so-
ciété lors de la fusion.
Mon contrat de salarié a alors été sus-
pendu. On évoque à mon sujet la date de
2007-2008 parce qu'à cette époque,fai
opté difinitivement pour une situation
d'indépendant, at'ec une convention qui
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a été reniJuvelée.
Cela n'a pas posé problème d'être en
société pour accéder à la direction
générale?
Nan. A l'époque, des cabinets d'avocats
ont '-'alidécetteformule. Dans un avis
ârconstandé en 2000 et de manière
orale en 2008 quand an a renouvelé
mon contrat.
Un avis récent d'un autre cabinet dit le
contraire (lire ci-contre) ...
En @èt. C'est un at.is que je conteste.
Dans k Code de la DémtJcratielocale, il
eJitstipuli qu'on ne peut pas être numé-
ro 1 d'une intercommunale via une so-
ciété.Mais}e ne sui8 pas numéro 1. C'est
M. LCl-êque, administrateur général,
qui occupe ceposte. Je n'ai donc pas de
soucis à être en sociité.
Ne fallait-il pas alors passer un marché
public?
Le cabinet qui a remis un avis à
l'époque estimait que ce n'était pas né-
cessaire car il s'agissait d'un contrat
d'emploi perpétué et pas de demander la
prestation d'un serllice.Mon contrat est
celui d'un directeur général médical etje
peux d'ailleurs toujours poser des actes
médicau.1J.Et ceu,r qui m'ont recruté
(Michel Wilgaut. président, et Alain
DugaulX/uier, secrétaire général de

lA NOTE CONFIDENTIEllE

Une situation « illégale ))?
la note est confidentielle. Elle n'a été adres-
sée auX président et administrateurs de
l'ISPPC. Dans celle-ci, le bureau d'avocats
Tkales se pencl1e sur la situation juridique du
directeur gérléral de l'ISPPC, indépendant (en
société) et sur sa rémunération.
La rémunération. Celle-ci s'éli!Ve à 334,000
euros brut par an. Or, relève ThaJes, une
circulaire wallonne de 2014 plafonne la ré-
munération d'une fonction dirigeante au sein

l'ISPPC) puis = qui ont renouvelé
mon contrat (Philippe Seghin, pré-
sident, etAlain Dugaucquier) n'ont rien
trouvé à redire.

Votre rémunération n'est-elle pas trop
élevée?
Mon niveau de rim.unération est dans
l'ordre de ce qui est veué a/a: médecins
chefs dan..~lesl7ands hôpitau.x. Voussel-
vez, avec 4>5.000admissions par an,
lWtre structure est plus importante que
Saint-Luc ou Erasme.
Il y a tout de même ce mail anonyme .••
Il est arrivé une minute apm le début
du conseil d'adml:nistration. Il parle de
corruption, de meubles dont j'aurais
profité (NDLR: Philippe Lejeune a déjà
répondu qu'il s'agissait de meubles dé·
classés dont a profité le CPAS de
Merbes-le-Château), de repas pour man
bal de bourgmestre (NDLR: il a expli-
qué qu'il avait emprunté une machine à
ratatouille et accepté les services béné-
voles d'un cuisinier). On lance des
bruits de corruption dont je n'aijamais
entendu parler.

La RTBFa également évoqué un para-
chute doré d'un million d'euros vous
concernant. Est-ce exact ?

d'une intercommunale il 245.000 euros brut
annuels. Toutefois, elle ne prévoit aucun effet
rétroactif. Or Philippe Lejeune a été désigné
en 2000.
La société. le titre de docteur en médecine
est requis pour exercer le mandat de direc-
teur général d'un hôpital. Or, relève Tl1aJes,la
SPRLU Lejeune ne dispose pas de ce titre.
Formalisme? A voir. Par ailleurs, la même
circulaire de 2014 écarte la possibilité d'exer-
cer une fonction dirigeante via une société.
Mais de nouveau, elle ne produit ses eHets
qu'à partir de cette date.
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La 1Wtinn même de para-chute doré est
une manière de me nuire. J'ai un
contrat que j'estime être un contrat
d'emploi et qui dure depui8 1990. J'ai
donc un préavis de deu.xans, cequi n'est
pas hors nonne s'il s'agissait d'un agent
salarié.
Votre président Nicolas Tzanetatos
(MR) déclarait à la RTBFqu'il ya une
majoration de 25 % ainsi qu'un complé-
ment de 6 mois ...
C'estétonnant qu'il ait été aussi précis et
qu'il l'ait lu. Dans mon esprit, cëtait
juste deux ans depreavis.

Si l'on vous Impose de choisir entre
votre mandat de bourgmestre et la
fonction de di recteur général de l'ISPPC,
le ferez-vous?
Aujourd'hui, je vous dirai que non car
mon activité au sein de [1SPPCest pri-
vée, même s'il s'ac;i.td'uni! structure pu-
blique. Mais je suis légaliste. Et s'il y a
des cupects de la nouvelle législation qui
me concernent, je me mettrai en accord
avec celle-ci.Mais aujourd'hui,j'estime
que je n'ai pas à choisir. Vous sa.vez.}'ai
61 ans. J'attends de voir ce qui va se
passer sur leplan législatif. _

P_ •.•••urs plIt
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La convention. La convention renouvelant le
Dr Lejeune dans ses fon ctions a été approu-
vée par le comité de rémunération de l'ISPPC.
Or cette prérogative revient au conseil d'ad-
ministratior'l.
Le marché. La convention passée entre
l'ISPPC et le directeur est, selon Thales, un
contrat de prestation de services. En vertu de
la loi suries marc.hés publics, son attribution
aurait dû être précédée d'un appel d'offres
pour mise en concurrence. «Par conséquent, il
y a lieu de conclure que la convention ( ..,) est
illégale ».
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